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Proposition de périmètre à l'intérieur duquel s'applique le droit de préemption 
urbain défini par les articles L 211-1 et suivants

ZOOM VILLAGE

ZOOM HAMEAU DE LAPARRE
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Proposition de périmètre à l'intérieur duquel s'applique le droit de préemption 
urbain défini par les articles L 211-1 et suivants
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